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11 est surtout intéressant pour les appareils placés sur voies principales dans les nombreuses

gares où la direction de la voie déviée n'est utilisée que pour des manœuvres ou pourle garage
des trains dans des conditions de fréquence et de vitesse beaucoup moindres.

3. Circulation à trois voies sur le Baltimore and Ohio (i). — A partir
de la jonction des lignes de Saint-Louis et de Chicago du Baltimore and Ohio, jusqu'au point
où divergent les lignes de Washington-Baltimoreet Philadelphie, se trouve un tronçon commun
de 4o km très chargé.

Pour le décongestionner, on a établi une troisième voie en réunissant les voies de garage, et
même, sur 9 km, on a établi une quatrième voie.

Les voies latérales ne servent chacune que dans une direction, tandis que la voie centrale
est utilisée dans les deux directions.

Les trains empruntent normalement les voies latérales, mais lorsqu'un train doit en

Fig.10.

dépasser un autre, le train le plus lent est envoyé sur la voie centrale (voir graphique, Fig. 10,
où les lignes pointillées correspondent à la voie centrale).

Cette exploitation comporte un système d'enclenchement électro-mécanique.

(1)IVaprfVsRailway\rjefin11Juin1927.



La voie centrale utilisée dans les deux directions est soumise au « block manuel contrôlé»,
c'est-à-dire que l'ouverture de la voie ne peut être faite à une extrémité que si le circuit de voie

se trouve dans l'état voulu et seulement après que l'opérateur à l'autre extrémité a donné son
accord. Cette condition est réalisée par un dispositifélectrique représenté par le schéma (Fig. 11)

et d'après lequel le circuit déverrouillant l'itinéraire du poste A vers le poste B par exemple ne

Fig.11.

peut être fermé que si la voie est libre entre les deux postes, si tous les signaux sont à l'arrêt, si

aucun itinéraire incompatible n'est préparé et si l'opérateur du poste B a poussé un bouton
d'autorisation.

La circulation sur les voies latérales est commandée par des signaux automatiques et
semi-automatiques à deux et à trois positions. Avec le block purement manuel

,
il n'y avaitque

cinq cantons sur les quarante kilomètres, tandis qu'avec la nouvelle installation, il y en a
vingt-trois.

On pourra rendre automatiques les signaux de la voie médiane pour les deux directions, mais
le besoin ne s'en fait pas actuellement sentir, le système installé donnant toute satisfaction et
permettant encore d'accroître sensiblement la circulation.

4. Etude sur les ruptures de rails du Pittsburgh and Lake Erie
Railroad. (1). — Cette étude met en évidence l'influence réciproque de la rigidité des rails
et du poids du matériel roulant sur le nombre de ruptures de rails.

Les constatations faites par le Pittsburgh and Lake Erie Hailroad, entre 1910 et 1926, sont
résumées dans les courbes de la figure 12, qui indiquent les relations entre le nombre de

ruptures de rails, le poids du matériel roulant en service et le type de rail employé.

Entre 1910et 191O, le Pittsburgh and Lake Erie Railroad employait plusieurs types de
rails dont le plus lourd était le rail A.H.A-B de 49 kg, 6 par mètre courant (type unifié pour
lignes principales). Pendant cette mêmepériode, les plus lourdes locomotives employées sur ce
Réseau étaient des machines « Consolidation » avec charge de 19 1, 3oo environ par essieu.
Dans ces conditions il s'est produit

1 70 a 220 ruptures de rails par an jusqu'au début de 1915.
A ce moment, par suite de la substitution de rails A.R.À-Bauxrails légers, le nombre annuel
de ruptures de rails a décru jusqu'à 85 et a atteint,en1918, le minimum de G5quand les rails
légers ont été remplacés par des rails ,\.n.A-B sur toutes les voies principales. La composition
du matériel roulant avait peu changé.

(1)RailvayAge(16luillet1927,p.107).


